
"F\NEIBI()N nee 18-111 

DU 21 ,JUIN 2018 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 15 mai 2018 
enregistrée à son secrétariat le 16 mai 2018 sous le numéro 
0891/ 148/REC, par laquelle Monsieur Ambroise DOSSOU, 
Gestionnaire, 06 BP 1325, forme un recours pour voir procéder à 
la régulation du fonctionnement du Conseil d'orientation et de 
supervision de la Liste électorale permanente informatisée (COS­
LEPI) ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensembl_e les piè_ces du dossier ; 

Ouï Monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant, arguant de ce que le COS-LEPI 
appelé à conduire l'actualisation de la liste électorale permanente 
informatisée au titre de l'année 201 7 a été installé le 08 mai 
2018, soutient que son mandat n'arriverait à terme que le 08 
novembre 2018 ; qu'il estime dès lors qu'il « s'avère impossible », 
au risque d'un chevauchement, d'envisager l'installation du COS­
LEPI de 2018 au Ier juillet 2018 conformément à la loi et souhaite 
que la haute Juridiction autorise le COS-LEPI installé le 08 mai 
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